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Extrait du registre des délibérations du Conseil Syndical du : lundi 16 décembre 2024 

 

L’an deux mille vingt-quatre, le 16 décembre 2024 à 18h00, le Conseil Syndical s’est réuni, 

sous la présidence de Monsieur Philippe BODIN, après convocation légale de ses membres en 

date du 10 décembre 2024.      

 

Nombre de délégués en exercice le jour de la séance : 53                                                                                         

Etaient présents : 29 

Etaient absents : 2 

Etaient excusés : 4 

Procurations : 18 

 

Le quorum étant atteint, la séance peut débuter, et le Comité délibérer. 

Monsieur Patrick PIANA est désigné Secrétaire de Séance. 
 

 

Délibération n° 39-2024 

 

OBJET : CONVENTION D’ADHESION AU CONTRAT GROUPE D’ASSURANCE 

STATUTAIRE DU CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE 

TERRITORIALE DU NORD. 
 

Le Comité Syndical, 

 

Vu le Code général de la fonction publique ; 

 

Vu le décret n° 86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de l’article 26 de la loi n° 

84-53 du 26 janvier 1984 et relatif aux contrats d’assurances souscrits par les Centres de 

gestion pour le compte des collectivités et établissements territoriaux ; 

 

Vu la délibération du conseil d’administration du Centre De Gestion de la Fonction Publique 

Territoriale du Nord du 29/06/2023 approuvant le lancement d’un contrat groupe d’assurance 

statutaire ; 

 

Vu le résultat de la Commission d’Appel d’Offres du Centre De Gestion de la Fonction 

Publique Territoriale du Nord en date du 30 septembre 2024 ; 

 

Considérant qu’à l’issue de la mise en concurrence, le Centre De Gestion de la Fonction 

Publique Territoriale du Nord a retenu comme prestataire CNP Assurances afin de couvrir 

les risques suivants : 

• Décès 

• Maternité/Paternité/Adoption 

• Maladie ordinaire/Longue Maladie/Longue Durée 



 

 

• Temps Partiel Thérapeutique 

• CITIS 

• Au taux de cotisation de 6.55 % 

• La franchise retenue est une franchise de 30 jours consécutifs en maladie 

ordinaire 

 

L’adhésion au contrat groupe est liée à la signature d’une convention de gestion permettant 

de définir les conditions dans lesquelles s’établissent et s’organisent les relations relatives à 

la gestion du contrat d’assurance statutaire souscrit par le syndicat d’électricité de 

l’arrondissement d’Avesnes/Helpe (SEAA).  

 

Cette convention définit les interventions du CDG59 qui portent notamment sur : 

• les tâches liées à la passation et à la gestion du marché public, 

• le suivi de l’exécution du contrat, 

• un rôle d’information et de conseil, 

• un rôle d’assistance dans la gestion des demandes de prestations. 

 

Le SEAA participe aux frais d’intervention du CDG59 à raison de la masse salariale déclarée 

chaque année auprès du prestataire d’assurances. Cette participation est fixée à 6% de la 

prime acquittée et pourra être révisée chaque année par le conseil d’administration du 

CDG59. 

 

Après examen et délibéré, le comité syndical  

 

DECIDE, à l’unanimité : 
 

- D’adhérer au contrat groupe d’assurance statutaire du Centre De Gestion de la fonction 

publique territoriale du Nord à compter du 1er janvier 2025, 

- D’autoriser le Président à signer tous les documents relatifs au contrat d’assurance 

statutaire du CDG59, 

- De signer la convention d’adhésion proposée par le CDG59. 

 

ET AUTORISE LE PRESIDENT A : 

 
- adhérer au contrat groupe d’assurance statutaire du Centre De Gestion de la fonction 

publique territoriale du Nord à compter du 1er janvier 2025, 

- signer tous les documents relatifs au contrat d’assurance statutaire du CDG59, 

- signer la convention d’adhésion proposée par le CDG59. 

 
 

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits, 

                                                       

Le Président, 

Philippe BODIN 

Publié sur le site INTERNET le…………..      

Transmis à la Sous-Préfecture le……….   

Reçu le ………. 

Identifiant de Télétransmission  

 
La présente délibération, à supposer que celle-ci fasse grief, peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours contentieux auprès 

du Tribunal Administratif de Lille ou d’un recours gracieux auprès du Syndicat, étant précisé que celui-ci dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un 

silence de deux mais vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même être déférée à ce même Tribunal 

Administratif dans un délai de deux mois.                                                                     



 

 

 

 

 

 

 

 

  


